Monsieur Jalal Talabani

Président de la République d’Irak

Convention center

Bagdad

IRAK

Le…janvier 2011

Monsieur le Président, 

Membre de l’ACAT-Belgique francophone, affiliée à la Fédération Internationale de l’Action des Chrétiens pour l’Abolition de la Torture, ayant statut consultatif auprès des Nations Unies, je souhaite exprimer ma plus vive préoccupation concernant 37 condamnés à mort susceptibles d’être exécutés très prochainement. 

L’imminence de cette série d’exécutions a été annoncée par Monsieur Busho Ibrahim, ministre adjoint de la Justice irakien, lors d’une interview donnée le 16 décembre 2010. L’identité des condamnés n’a pas été révélée.

L’ACAT reconnaît le droit des autorités irakiennes de lutter contre le terrorisme et de protéger ses citoyens, en poursuivant en justice les responsables présumés de crimes graves. Cependant, nous nous opposons formellement au recours à la peine de mort qui constitue un châtiment cruel, inhumain et dégradant, ainsi qu’une atteinte à ce droit fondamental qu’est le droit à la vie.

Dans ces circonstances, je vous demande instamment de :

· révéler l’identité des condamnés ;

· commuer leurs peines ainsi que celles de tous les autres condamnés à mort ;

· instaurer sans délai un moratoire sur les exécutions.

Dans cette attente, je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l’expression de ma haute considération. 
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